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Direction départementale
des territoires

Arrêté N°
Portant autorisation temporaire de l’expérimentation

de recharge de nappe d’accompagnement de la Garonne
dans le cadre du projet RAMAGE pour l’année 2024

Le préfet de Lot-et-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 181-1 et suivants, ainsi que les
articles L. 214-1 à L. 214-6 et les articles R. 214-1 à R. 214-60 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux sondages, forages, création de puits ou d’ouvrages souterrains relevant de la rubrique
1.1.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 et 1.3.1.0
de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Daniel BARNIER en qualité de
préfet de Lot-et-Garonne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 47-2023-08-22-00020 du 22 août 2023 donnant délégation de
signature à M. Romain GUILLOT, Directeur Départemental des Territoires de Lot-de-Garonne
en matière d'administration générale ;

Vu la décision n°47-2023-09-08-00002 du 9 août 2023 donnant subdélégation de signature
en matière d’administration générale à M. Stéphane BOST, chef du service environnement de
la Direction départementale des territoires ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-
Garonne approuvé par arrêté par le Préfet coordonnateur du bassin le 10 mars 2022 ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de gestions des eaux du bassin (SAGE) Vallée de la
Garonne approuvé par arrếté inter-préfectoral le 21 juillet 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 novembre 2021 délimitant des zones de répartition des eaux
(ZRE) sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°95-0887 du 9 mai 1995 fixant la zone de répartition des eaux (ZRE)
sur le département de Lot-et-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 2024 portant décision de non soumission à étude
d’impact du projet d’expérimentation de recharge de nappe d’accompagnement de la
Garonne ;

Vu le dossier de demande d’autorisation temporaire au titre du code de l’environnement
déclaré complet le 27 mars 2024 ;

Vu l’avis favorable et les recommandations de l’animateur du site Natura 2000 de la Vallée de
l’Ourbise en date du 28 mars 2024 ;

Vu l’avis favorable et les recommandations de l’animateur du site Natura 2000 de la Garonne
en Nouvelle-Aquitaine en date du 8 avril 2024 ;
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Vu l’avis favorable de la CLE du SAGE Valléez de la Garonne en date du 10 avril 2024 ;

Vu l’avis réputé favorable de l’Organisme unique de gestion collective de l’eau d’irrigation du
sous-bassin de la Garonne Aval ;

Vu l’avis réputé favorable de l’agence régionale de santé ;

Vu la transmission le 24 avril 2024 du résumé non technique et du projet d’arrêté préfectoral
pour information du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de Lot et Garonne ;

Vu la saisine contradictoire en date du 18 avril 2024 adressée au pétitionnaire pour
observations sur le projet d’arrêté ;

Vu l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté à l’issue de la saisine
contradictoire ;

Considérant que le projet constitue une expérimentation limitée dans le temps, destinée à
évaluer les incidences et établir la faisabilité d’un éventuel projet pérenne de recharge de la
nappe de Garonne ;

Considérant que l’analyse des incidences au titre de la loi sur l’eau ne fait pas apparaître
d’inconvénient grave pour l’environnement ;

Considérant que l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ne met pas en évidence
d’impact du projet vis-à-vis des enjeux identifiés ;

Considérant que le projet est compatible avec les dispositions du SDAGE Adour-Garonne ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE L’ARRÊTÉ

- Article 1  er   : Bénéficiaire de l’arrêté

Le syndicat mixte d’études et d’aménagement de la Garonne (SMEAG), sis 61, rue Pierre
Cazeneuve 31200 TOULOUSE

représenté par son président Jean-Michel FABRE,

est bénéficiaire de l’autorisation temporaire définie à l’article 2, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommé ci-après “le bénéficiaire”.

- Article 2 : Objet de l’autorisation

La présente autorisation temporaire au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement
concerne la réalisation au premier trimestre 2024 de tests d’infiltration et de réalimentation
de la nappe alluviale de Garonne dans le cadre de la phase expérimentale du projet
RAMAGE.

- Article 3 : Durée de l’autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État
conformément aux dispositions de l’article L.181-22 du code de l’environnement.

L'autorisation temporaire est accordée pour une durée de 6 mois à compter de la signature
du présent arrêté.
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- Article 4 : Localisation

L’expérimentation concerne 4 sites d’infiltration.

Commune Code
INSEE

N° de
section

N° de
parcelle

Superficie de
la parcelle

Emprise
du projet

Propriétaire

Montpouillan 47200 ZD 0023 0,5 0,5 VNF

Villeton 47325 ZE 0013 0,9 0,9 M. Bertrand

Puch
d’Agenais

47214 ZT 0048 0,59 0,59 M. Chazallon

Bruch 47041 ZD 0169 15,3 0,005 Fédération
départementale de pêche

TITRE II – PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

- Article 5 : Rubriques

Le projet relève des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article
R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Désignation Caractéristiques de
l’ouvrage

Régime

1.1.1.0

Sondages, forages, création de puits ou 
d’ouvrages souterrains

Création de 4 piézomètres Déclaration

Arrêté de prescriptions générales du 11 septembre 2003 

1.3.1.0
Prélèvement d’eau en ZRE

Prélèvement en 3 points de 

750 000 m³ dans le canal
Autorisation

Arrêté de prescriptions générales du 11 septembre 2003 

2.3.2.0 Recharge artificielle des eaux souterraines Infiltration de 950 000 m³ Autorisation

3.3.1.0 Mise en eau de zone humide
Mise en eau temporaire d’une

zone humide comprise entre 0,1
et 1 ha

Déclaration

Lors de la réalisation de l’ouvrage ou des travaux, dans leur mode d’exploitation ou
d’exécution, ou dans l’exercice de l’activité, le bénéficiaire ne doit en aucun cas dépasser les
seuils de déclaration ou d’autorisation des autres rubriques de la nomenclature de l’article
R214-1 du code de l’environnement sans en avoir, au préalable, obtenu l’autorisation
correspondante.
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- Article 6 : Calendrier de réalisation

Les prélèvements d’eau et tests d’infiltration sont réalisés entre avril et juin 2024.

- Article 7 : Prélèvements / rejets

Les prélèvements d’eau dans le canal sont effectués par siphon et écoulement gravitaire. Les
siphons sont équipés d’une vanne et d’un compteur.
L’eau infiltrée sur le site de Bruch provient de la Garonne via un réseau sous pression existant.
La borne est équipée d’un compteur volumétrique.

Les volumes et débits maximum mis en jeu sur chaque site sont les suivants :

Site / commune Ouvrage
d’infiltration

Origine de l’eau
prélevée

Volume d’eau
prélevé / infiltré

Débit maximum

1. Montpouillan fossé canal via siphon 350 000 m³ 60 m3/h

2. Villeton parcelle de 
peupliers ; fosse 
de Ø 2 m

canal via siphon 200 000 m³ 50 m3/h

3. Puch d’Agenais parcelle de 
peupliers

canal via siphon 200 000 m³ 50 m3/h

4. Bruch puits Garonne via 
réseau sous 
pression CACG

200 000 m³ 20 m3/h

Les index et quantités d’eau prélevées mensuellement et en fin de campagne en chaque
point, ainsi que les incidents éventuels survenus dans l'exploitation de l'installation de prise
d'eau sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'autorité administrative ; les
données qu'il contient doivent être conservées 3 ans par le bénéficiaire.

- Article 8 : Piézomètres

La localisation précise (coordonnées XY en Lambert 93) des piézomètres ainsi que la coupe
technique sont transmis à l’autorité administrative dans le mois suivant leur réalisation.

Les ouvrages non conservés à l’issue de l’expérimentation seront rebouchés dans les règles
de l’art.

Les ouvrages conservés seront consolidés et protégés selon les prescriptions générales
applicables. 

A l’issue de l’expérimentation, le bénéficiaire informe l’autorité administrative du devenir des
ouvrages.

- Article 9 : Suivi de la qualité des eaux

Au moins une campagne de suivi de la qualité des eaux prélevées et des eaux de la nappe est
effectuée pendant la durée de l’expérimentation.
Les analyses concernent les paramètres physico-chimiques (température, pH, potentiel
redox, conductivité électrique, oxygène dissous, COT, concentration en MES, turbidité) et les
concentrations en ions majeurs, pesticides, métaux lourds, hydrocarbures.
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Le bénéficiaire met en place une liste de relais locaux pour stopper rapidement les
prélèvements en cas d’alerte à la pollution des eaux du canal. La reprise des prélèvements est
conditionnée à une levée d’alerte confirmée par des analyses conformes de l’eau du canal.

- Article 10 : Suivi quantitatif

L’incidence quantitative de l’infiltration des eaux est suivi à parti des niveaux piézométriques
relevés dans les puits et piézomètres équipés.

- Article 11 : Suivi des zones humides

Le site 3 est concerné par une zone humide et les sites 2 et 3 sont à proximité immédiate de
zones humides répertoriées dans le cadre du SAGE Vallée de la Garonne.
Une caractérisation de ces zones humides est réalisé à travers des inventaires faune et flore. 

- Article 12 : Lutte contre le développement d’espèces exotiques envahissantes 

Une attention particulière sera accordée aux espèces exotiques invasives lors des travaux.
Les engins mécaniques sont nettoyés avant et après intervention et entre les sites.

TITRE III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

-     Article 1  3     :   Conformité au dossier

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans
préjudice des dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des
réglementations en vigueur.

-     Article 14     :   Modifications

Conformément à l’article R. 181-46, toute modification notable apportée par le bénéficiaire
aux installations et ouvrages, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’exercice des activités, est portée, avant sa réalisation, avec tous les éléments
d’appréciation, à la connaissance du préfet de Lot-et-Garonne.

Toute modification substantielle, au regard de l’article R. 181-46 du code de l’environnement,
des installations, ouvrages, travaux et activités qui relèvent de la présente autorisation est
soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation.

Le préfet peut imposer toutes prescriptions complémentaires nécessaires au respect des
dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de l’environnement, à l’occasion de ces
modifications, mais aussi à tout moment si elles s’avèrent nécessaires.

Le bénéficiaire de l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées
par l’arrêté en application de l’article R. 181-46 du code de l’environnement.

Conformément à l’article L. 181-15 du code de l’environnement, le changement de
bénéficiaire de l’autorisation est subordonné à une déclaration préalable auprès du préfet de
Lot-et-Garonne qui en apprécie les conséquences au regard de l’article R. 181-47 du code de
l’environnement.
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-     Article 15     :   Déclaration des incidents ou accidents

Conformément aux articles L. 211-5 et R. 214-46 du code de l’environnement, le bénéficiaire
est tenu, dès qu’il en a connaissance, de déclarer au préfet les incidents ou accidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de
l’environnement.
Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est
tenu de prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation
de l’installation ou de l’ouvrage, à la réalisation de travaux ou à l’aménagement en résultant
ou à l’exercice de l’activité.

-     Article 16     :   Contrôles et sanctions

Les agents en charge de missions de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre
accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de présent arrêté, dans les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté par le bénéficiaire, les mesures de
sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement sont mises en
œuvre au titre des articles L. 216-1 et suivants du code de l'environnement. 

-     Article 17     :   Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

-     Article 18 :   Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire des déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application
desquelles elle est délivrée.

TITRE IV – DISPOSITIONS FINALES

-     Article 19     :   Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement :

• Par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage
en mairie ;

• Par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de
justice administrative.
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Un recours peut être déposé auprès du tribunal administratif territorialement compétent sur
l’application internet T Télérecours citoyens U, en suivant les instructions disponibles à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr.

Conformément à l’article R. 181-51 du code de l’environnement, tout recours administratif ou
contentieux à l’encontre d’une autorisation environnementale ou d’un arrêté fixant une ou
plusieurs prescriptions complémentaires prévus aux articles L. 181-12, L. 181-14, L. 181-15 et L.
181-15-1, doit être notifié à l’auteur et au bénéficiaire de la décision, à peine, selon le cas, de
non prorogation du délai de recours contentieux ou d’irrecevabilité. Cette notification doit
être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze
jours francs à compter de la date d’envoi du recours administratif ou du dépôt de recours
contentieux.

-     Article 20     :   Publication et information des tiers

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté :
- est transmise aux mairies de Montpouillan, Villeton, Puch-d’Agenais et Bruch où
l’opération doit être réalisée, pour affichage pendant une durée minimale de un mois ;
- est transmise au président de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux Vallée de la Garonne ;
- est mise à disposition du public sur le site internet de la préfecture de Lot-et-Garonne
pendant une durée d’au moins six mois.

-     Article 21 :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de Lot-de-Garonne, les maires des communes de
Montpouillan, Villeton, Puch-d’Agenais et Bruch, le directeur départemental des territoires
de Lot-de-Garonne, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité
(OFB) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Direction départementale des territoires - 47-2024-05-02-00003 - Arrêté portant autorisation temporaire de l'expérimentation de

recharge de nappe d'accompagnement de la Garonne dans le cadre du projet RAMAGE pour l'année 2024 22



Direction départementale des territoires
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Arrêté préfectoral portant autorisation

d'organiser la fête de l'O sur la rivière Lot
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Direction départementale des territoires

47-2024-05-02-00001

Arrêté préfectorale portant autorisation

d'exploiter le bateau à passagers "Gabarre

Fuméloise" sur le Lot pour la saison 2024.
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Préfecture de Lot-et-Garonne

47-2024-05-02-00004

Arrêté Préfectoral portant Règlement Particulier

de Police de la navigation sur la rivière Lot dans

le département de Lot-et-Garonne
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Préfecture de Lot-et-Garonne

47-2024-04-30-00006

AP portant ouverture d�une enquête publique

unique sur trois permis de construire concernant

le projet de construction d�une centrale

photovoltaïque avec coactivité agricole sur les

Communes de Houeillès, Pompogne et

Sauméjan, lieu dit « Chaubes », « à Père »,

« Blazy »
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Préfecture de Lot-et-Garonne

47-2024-04-29-00006

Arrêté d'ordonnancement secondaire de

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture

de Lot-et-Garonne
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